
L’ITM peut-elle saisir des documents RH en cas d’infraction
présumée ?

Réponse courte

L’ITM peut saisir des documents RH en cas d’infraction présumée, mais cette saisie n’est pas automatique. Elle

intervient uniquement si les agents estiment que la conservation ou la production des documents est compromise, ou

si la nature de l’infraction présumée le justifie. La saisie doit être strictement limitée aux documents nécessaires à la

constatation de l’infraction.

Lors d’un contrôle, l’ITM peut demander la remise immédiate de copies ou d’originaux de documents RH. En cas de

refus ou d’obstacle de la part de l’employeur, les agents peuvent procéder à la saisie matérielle des pièces,

formaliser cette opération par un procès-verbal, et solliciter l’assistance de la police ou du procureur d’État si

nécessaire.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative compétente pour contrôler l’application de la

législation du travail au Luxembourg. Dans le cadre de ses missions, l’ITM dispose de prérogatives étendues pour

accéder aux locaux professionnels, examiner les conditions de travail et vérifier la conformité des documents

relatifs à la relation de travail, notamment les registres du personnel, contrats de travail, fiches de paie, horaires,

et tout document RH pertinent.

Conditions d’exercice

L’ITM peut intervenir dans toute entreprise soumise au Code du travail luxembourgeois, soit de sa propre initiative,

soit sur dénonciation ou signalement d’une infraction présumée. Les agents de l’ ITM sont habilités à procéder à des

contrôles inopinés ou programmés. En cas de suspicion d’infraction, ils peuvent exiger la présentation immédiate de

tout document RH nécessaire à la vérification du respect des obligations légales, notamment en matière de temps de

travail, de rémunération, de sécurité et de santé au travail.

La saisie de documents par l’ITM n’est pas automatique. Elle intervient uniquement si les agents estiment que la

conservation ou la production des documents est compromise, ou si la nature de l’infraction présumée le justifie. La

saisie doit être strictement limitée aux documents nécessaires à la constatation de l’infraction.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Modalités pratiques

Lors d’un contrôle, les agents de l’ITM peuvent demander la remise immédiate de copies ou d’originaux de

documents RH. Si l’employeur refuse ou fait obstacle à la remise des documents, l’ ITM peut procéder à la saisie

matérielle des pièces, dans la limite de ses pouvoirs administratifs. La saisie est formalisée par un procès-verbal

détaillant la nature et le nombre des documents saisis, remis à l’employeur ou à son représentant.

En cas de nécessité, notamment si la saisie porte sur des documents dont la conservation est jugée critique pour

l’enquête, l’ITM peut solliciter l’assistance de la police ou requérir l’autorisation du procureur d’État. Les documents

saisis sont conservés sous scellés et restitués à l’issue de la procédure, sauf en cas de poursuites pénales où ils

peuvent être transmis à l’autorité judiciaire.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir à jour l’ensemble des documents RH exigés par la législation

luxembourgeoise et de les conserver dans des conditions permettant leur présentation immédiate lors d’un contrôle.

En cas de saisie, l’employeur doit exiger la remise d’un procès-verbal et vérifier l’exactitude de la liste des documents

emportés. Il est conseillé de coopérer pleinement avec l’ITM afin d’éviter toute obstruction, laquelle constitue une

infraction distincte passible de sanctions administratives et pénales.

Les responsables RH doivent sensibiliser les équipes à l’importance de la conformité documentaire et mettre en

place des procédures internes pour faciliter la gestion des contrôles ITM. Toute contestation relative à la saisie doit

être formalisée par écrit et, le cas échéant, portée devant les juridictions compétentes.

Cadre juridique

Les pouvoirs de contrôle et de saisie de l’ITM sont prévus par les articles L.312-1 à L.312-7 du Code du travail

luxembourgeois. L’article L.312-4 précise que les agents de l’ITM peuvent « se faire présenter et prendre copie de

tout document dont la tenue est prescrite par la législation du travail ». En cas d’obstacle à l’exercice de leurs

fonctions, l’article L.312-6 prévoit des sanctions pénales. La jurisprudence nationale confirme la légitimité de la saisie

de documents RH lorsque celle-ci est strictement nécessaire à la constatation d’une infraction présumée.

La saisie de documents RH par l’ITM doit toujours être proportionnée à la nature et à la gravité de l’infraction présumée. Un refus de

collaboration ou une entrave à la saisie expose l’employeur à des sanctions administratives et pénales, indépendamment de

l’infraction initialement suspectée. Il est donc essentiel d’assurer une traçabilité rigoureuse de tous les échanges et de solliciter, si

nécessaire, l’avis d’un conseil juridique spécialisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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